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MISE A L'ENQUETE PUBLIQUE  
 
 

 
 
 
 

L'Administration communale de Chalais soumet à l'enquête publique les demandes d'autorisation de 
construire déposées par : 

- Requérant et propriétaire : Pernet Nicole et Thomet Pierre-Alain, Sierre 
Architecte : Architecture Salamin Sàrl, Noës 
Nature du projet : Maison d'habitation  
Parcelle : 3975, Folio : 30, Lieu-dit : "Flaches-Crétouilles", Village : 3966 Réchy 
Zone : Habitat résidentiel villa de plaine 0.30 
Coordonnées: 2.604.314 / 1.123.480 

- Requérant et propriétaire : Denniel (-Brehier) Patrice et Marie-Claire, Réchy 
Nature du projet : Réfection de la toiture, des façades et remplacement des ouvertures  
Parcelle : 3904, Folio : 30, Lieu-dit : "Les Crétouilles", Village : 3966 Réchy 
Zone : Habitat résidentiel villa de plaine 0.30 
Coordonnées: 2.604.268 / 1.123.558 

- Requérant et propriétaire : Piscitelli (-De Palma) Adriano et Michela, Sierre 
Architecte : Immob2000 Sàrl, Sierre 
Nature du projet : Maison d'habitation  
Parcelle : 5802, Folio : 47, Lieu-dit : "Brie", Village : Briey 
Zone : Habitat résidentiel - chalet 0.20 
Coordonnées: 1.123.770 / 2.606.940 
Dérogation : Distance à la forêt (LCC art. 23) 

- Requérant et  propriétaire : Eyer (-Siggen) Gérard et Christiane, Vercorin 
Architecte : Monsieur Blindenbacher Bernard, Vercorin  
Nature du projet : Transformation d'un chalet existant et construction d'un couvert  
Parcelle : 2882, Folio : 20, Lieu-dit : "Les Avouintsettes", Village : Vercorin 
Zone : Résidentielle petits chalets 0.25 
Coordonnées: 2.606.650 / 1.122.540 

 

Les plans peuvent être consultés au centre administratif communal de Chalais les jours d’ouverture 
des bureaux, soit lundi, mercredi et vendredi de 8 h. 00 à 12 h. 00. 

Les oppositions ou observations éventuelles doivent parvenir à l'Administration communale, sous pli 
chargé, dans les 30 jours  qui suivent la présente publication. 

 
 ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
Chalais, le 25 février 2011/cf 


